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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

La grande Chambre a transmis un postulat Kühne (pdc, SG) invitant le Conseil fédéral à
prendre, en collaboration avec les cantons de Glaris, Schwyz, Saint-Gall et Zurich, les
mesures ciblées afin que le bassin de la Linth soit à nouveau à l'abri des inondations. Il
demande d'assainir et de renforcer les digues, d'éliminer les déficiences dues aux
ouvrages militaires, de mandater une expertise hydrologique pour déterminer les
causes de la crue et les risques futurs, et finalement de mettre en œuvre un concept de
sécurité à long terme. Le National a également transmis un postulat Raggenbass (pdc,
TG) invitant l’exécutif à établir un rapport en coordination avec les riverains du lac de
Constance (Allemagne, Länder allemands, Autriche, Voralberg et cantons concernés),
qui indique si la régulation du niveau du lac permet de se protéger contre des crues
extrêmes. Le rapport devra également déterminer les effets d'une régulation optimale
du niveau du lac sur la nature ainsi que sur les dégâts potentiels et effectifs des crues
(Po. 99.3364). 1

ANDERES
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LAURE DUPRAZ

1) BO CN, 1999, p. 2208 s.
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